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                   Verviers, le 26 février 2024 

 

 

Objet : Assemblée Générale Extraordinaire : convocation et ordre du jour  

Madame, Monsieur  

Conformément à la décision du Conseil d’administration de la SPGE de ce 23 février 2024 et aux articles 

10 et suivants des statuts de la SPGE, nous avons le plaisir de vous convier, le jeudi 14 mars 2024 à 

16h00 à l’Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra à Oupeye (Rue Voie de Liège, 4681 

Oupeye) pour le bureau et en visioconférence1 pour les membres.  

L’ordre du jour est le suivant :  

1° Ratification des émissions de parts bénéficiaires et confirmation de leur détention.  
 
2° Modification de l’article 7 des statuts et de la dénomination des parts bénéficiaires.  

a) rétablir la disposition antérieure des statuts relative aux parts bénéficiaires D, soit celle 
préalable à la mise en concordance des statuts avec le Code des sociétés et des associations intervenue 
en date du 19 juin 2023 et dès lors de prévoir que les parts bénéficiaires D seront classées de « D1 à 
D3 » et non de « D1 à D7 » ; et 

b) modifier la dénomination des parts bénéficiaires « B » existantes en « B1 ».  
 
3° Modification de l’objet social. 

a) Rapport du conseil d'administration justifiant la modification de l'objet social  
b) Modification de l'objet social pour adopter l’objet social suivant :  
 

« § 1er La S.P.G.E. a pour objet : 

1° de protéger les eaux potabilisables, d'assurer l'assainissement collectif des eaux usées et la gestion 

publique de l'assainissement autonome ; 

2°d'intervenir dans les opérations qui constituent le cycle de l'eau ainsi que de promouvoir la 

coordination de ces opérations et la mise en œuvre de synergies, en ayant la faculté de mettre en œuvre 

des plateformes collaboratives sectorielles et des centres de services partagés, tout en recherchant 

l'optimalisation et l'harmonisation des activités du secteur de l'eau en Région wallonne ; 

3° de concourir à la transparence des différents coûts qui interviennent dans le cycle de l’eau ; 

4° de réaliser des études pour atteindre les objectifs qui lui sont assignés ; 

5° d'accomplir des missions confiées par le Gouvernement wallon dans le secteur de l'eau et notamment 

telles que définies dans les statuts. 

La société a également pour objet la réalisation d'études techniques et économiques dans les domaines 

liés au cycle de l’eau. Ces études peuvent revêtir un caractère d’ordre général ou porter sur des sujets 

particuliers. Elles traiteront prioritairement des sujets relatifs à la mise en œuvre des directives 

européennes dans le domaine de l’eau.  

 

 
1 Article 13 des statuts de la SPGE  
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Enfin, la société peut se livrer à la réalisation d’activités relatives à l’innovation liées directement ou 

indirectement à son objet social.   

§2. La société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, 

industrielles, financières, mobilières se rapportant directement et indirectement à ses objets ou qui 

seraient de nature à faciliter directement ou indirectement, entièrement ou partiellement, la réalisation 

de ses objets. Elle peut s'intéresser par voie d'association, d'apport, de fusion, d'intervention financière 

ou autrement dans toutes sociétés, associations ou entreprises dont l'objet est identique, analogue ou 

connexe au sien ou susceptible de favoriser les besoins et activités susmentionnés. Elle peut exercer les 

fonctions d’administrateur ou liquidateur dans d’autres sociétés. La société peut se porter garant ou 

fournir des sûretés réelles pour des sociétés ou des personnes privées, au sens le plus large.  

§3. Les missions de service public de la SPGE sont déterminées par le Code de l’eau. » 

 
4° Modification des statuts. 
  
5° Pouvoirs à conférer à l’organe d’administration en vue de prendre les mesures nécessaires à la 
coordination des statuts.  
 
Je vous remercie de confirmer votre intention d’assister à l’Assemblée Générale Extraordinaire en nous 

renvoyant votre réponse, en mentionnant l’adresse mail de votre représentant à qui sera transmis le 

lien pour la visioconférence, avant le jeudi 7 mars 2024 à 9 heures à l’adresse mail suivante : 

secretariat.general@spge.be.  

Si vous êtes empêché, je vous invite également à nous renvoyer la procuration jointe en annexe avant 

le mardi 12 mars 2024 à 9 heures à l’adresse précitée.  

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Laurence Lambert 

Présidente du Conseil d’Administration 
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